
                                             Bergerac, le 26/6/20 

 

       Monsieur Christian LAJOU 

       Directeur du Lycée Professionnel, 

       Aux parents des élèves de 3 Prépa Métiers : 

                  Madame, Monsieur, 

Comme nous l’avons décidé lors de la réunion bilan, la rentrée des élèves de troisième Prépa Métiers 

se fera le mercredi 2/9/20 à 9h00. 

Après l’appel  dans la cour des platanes chaque élève rejoindra son professeur principal pour aborder 

une première demi-journée de classe durant laquelle seront réglées toutes les formalités 

administratives  (emploi du temps, règlement intérieur …) ainsi que les conseils pédagogiques pour 

bien réussir cette année scolaire. 

Le jeudi 3 et le vendredi  4 septembre 2020  seront consacrés à la cohésion du groupe avec une sortie 

au Moulin de la Guillou à Lalinde où se mêleront  activités physiques et intellectuelles, dans la bonne 

humeur avec les enseignants de la classe. 

Cela permettra sans aucun doute d’apprendre à se connaître pour former des équipes de travail. 

Au programme Canoë, randonnée, tir à l’arc, escalade et baignade  puis travail scolaire. 

Merci de prévoir le pique-nique pour le jeudi  midi, sauf pour les internes car celui-ci sera fourni par 

l’établissement. 

Ne pas oublier le maillot de bain, la tenue de sport, des vêtements de rechange et surtout un sac de 

couchage car cette année les draps ne sont pas fournis. 

Le  coût des animations sera pris en charge par l’établissement mais on demande une participation 

des familles de 50 euros  par élève afin de couvrir les frais d’hébergement et les repas. 

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments dévoués. 

                                                                                     

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Sortie des 3 et 4  septembre 2020  au Moulin de la Guillou 

Je soussigné …………………………………………..  autorise ……………………………………………………………………. 

Elève de 3 Prépa Métiers  à participer aux activités proposées et se déplacer en bus encadré(e) par des 

professeurs du lycée professionnel et verse la somme de 50 euros pour la participation aux frais 

d’hébergement et les repas. 

    Signature :  


